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Mises au point récentes sur le thérapeutique médicamenteuse au cours de la maladie d’Alzheimer

Depuis les années 90, la possibilité de traiter la Maladie d’Alzheimer par des médicaments anticholinestérasiques a permis de retarder la perte d’autonomie en stabilisant ou en diminuant la vitesse de déclin cognitif et en agissant sur les troubles psycho-comportementaux rencontrés dans cette maladie.

Certaines différences pharmacologiques existent entre les différents anticholinestérasiques, et tout particulièrement en ce qui concerne l’inhibition des deux enzymes anticholinergiques que sont l’acétylcholinestérase et la butyrylcholinestérase.

Une implication sur les choix des anticholinestérasiques peut-elle être déduite de ces différences pharmacologiques?

Quelles sont les données cliniques actuelles?

L’évolution de la thérapeutique va-t-elle vers une présélection de la population cible à déclin cognitif variable?

